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COMITÉ DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE DE L'OMC

FACILITATION DES ÉCHANGES EN RAPPORT AVEC L'ACCORD OTC

(À la demande du Conseil du commerce des marchandises)

On trouvera ci-joint un projet de note concernant "la Facilitation des échanges en rapport avec
l'Accord OTC" que le Président du Comité entend soumettre au Président du Conseil du commerce
des marchandises.  Cette question sera discutée à la réunion du Comité du 20 novembre 1998.

.....



RESTRICTEDORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/TBT/SPEC/8
17 novembre 1998

(98-4591)

Comité des obstacles techniques au commerce

PROJET

1. L'objectif de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce est de réduire au minimum
les obstacles techniques au commerce.  Le texte de l'Accord reconnaît l'importance de la facilitation
des échanges.  Par exemple, elle se reflète dans les dispositions sur la non-discrimination, le souci
d'éviter les obstacles non nécessaires au commerce, l'encouragement de l'harmonisation, les notions
d'équivalence, de reconnaissance mutuelle et de transparence.

2. Conformément à l'article 13.1 de l'Accord, chaque Membre a la possibilité de procéder à des
consultations au Comité sur toute question concernant le fonctionnement de l'Accord ou la réalisation
de ses objectifs.  À chaque réunion ordinaire, le Comité entend des exposés sur la mise en œuvre et
l'administration de l'Accord.  Des Membres ont appelé l'attention du Comité sur des mesures qui les
préoccupent en raison de leurs effets commerciaux préjudiciables potentiels ou de leur incompatibilité
avec l'Accord.  Au titre de l'article 15.2 de l'Accord, les Membres ont informé le Comité des mesures
prises pour assurer la mise en œuvre et l'administration de l'Accord.

3. L'article 15.4 de l'Accord prévoit que le Comité doit examiner le fonctionnement et la mise en
œuvre de l'Accord tous les trois ans.  Le premier examen triennal a été effectué à la fin de 1997.  Le
Comité a réaffirmé l'importance de la prévention et de l'élimination des obstacles techniques au
commerce et a souligné le rôle essentiel de l'Accord dans la réalisation de ces objectifs.  Il a toutefois
noté qu'il existait des difficultés ou des problèmes dans plusieurs domaines concernant le
fonctionnement et la mise en œuvre de l'Accord (G/TBT/5).  Au début de 1998, le Comité a
commencé son programme de travail résultant du premier examen triennal.  Les Membres ont ainsi eu
davantage de possibilités d'avoir des discussions sur les questions relatives à la facilitation des
échanges.

4. En conclusion, les dispositions de l'Accord OTC ont par nature un rapport avec la facilitation
des échanges.  Par conséquent, les questions liées à ce sujet constituent un élément courant des
travaux du Comité OTC.  En particulier, elles sont abordées régulièrement au titre du point de l'ordre
du jour intitulé "Exposés sur la mise en œuvre et l'administration de l'Accord".  C'est pour cette raison
que le Comité OTC ne juge pas nécessaire d'ajouter un point intitulé "Facilitation des échanges" à
l'ordre du jour ordinaire.
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